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C’est quoi, le Rhône des côtes ?

C’est le nom de la démarche  

de candidature à l’inscription de notre 

territoire au patrimoine mondial  

de l’UNESCO. Ce territoire que vous 

connaissez, où vous vivez et travaillez,  

et qui révèle des spéci�cités remarquables. 

Plus concrètement ? Le Rhône des côtes, c’est :

   Un projet de territoire ambitieux  

qui vise à faire reconnaître le caractère unique 

de notre cadre de vie.

    Un bassin de vie à préserver qui  

s’inscrit dans une géographie et une histoire 

marquées par le �euve Rhône,  

la vigne et le vin.

   Un art de vivre à partager et à cultiver, mais 

aussi des valeurs humanistes,  

un environnement naturel et  

des savoir-faire uniques.

Nous pensons que toutes ces caractéristiques 

exceptionnelles doivent être protégées et 

transmises. C’est ce que permet l’inscription 

au patrimoine mondial de l’UNESCO !

Pour concrétiser notre 
projet, notre démarche 
doit s’appuyer sur des 
faits scientifiques et 
un récit de territoire 
qui donne envie aux 
décideurs de partager 
notre ambition 
légitime.

   Documents, archives associatives, �lms, 
photographies, cartes postales, objets… 
Partagez vos souvenirs pour enrichir nos 
données et raconter notre vivre ensemble.

   Comment ? L’équipe du projet vous donne  
rendez-vous aux Journées du patrimoine  
ou directement en ligne a�n de partager  
vos archives au format numérique !

C’est ici que 
nous avons 
besoin de vous. 

Pour une 
reconnaissance 
internationale  
du Rhône  
des côtes...

NOTRE TERRITOIRE  
EST CANDIDAT  
AU PATRIMOINE  
MONDIAL DE  
L’UNESCO.

Le fleuve, les côtes, la vigne, la ville, le patrimoine 
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Grande Collecte  
participative : nous 
avons besoin de vous ! 

« Ici, j’ai passé  
du temps en famille »

« Ici, j’ai travaillé  
et appris un métier »

« Ici, j’ai vécu  
des moments  
avec mes amis »

« Ici, j’ai fait  
des rencontres »

Souvenirs, moments de vie immortalisés, expériences,  
connaissances, objets… Mais aussi sites, points de vue, paysages…  
Participez à la grande collecte pour rendre compte du patrimoine  
unique de notre territoire. 

Comment ? 
   En allant à notre rencontre pendant les Journées du  
patrimoine. Venez déposer l’image numérisée et imprimée  
de votre archive dans l’un des points de collecte suivants :

Le 21/09 10h-12h et 14h-18h
   Établissement AGROTEC, Vienne-Seyssuel

Le 21/09 10h-12h et 14h30-18h
   Cave Saint-Désirat  

Les 21/09 et 22/09 10h-12h et 14h-18h 
   Hall du site gallo-romain, Saint-Romain-en-Gal
   Théâtre antique, Vienne 
   Château de Villars, Chapelle-Villars
   Château-Musée, Tournon-sur-Rhône
   Château Roche Faucon, Châteaubourg
   Château de Crussol, Saint-Péray
   Musée de Valence, art et archéologie  

Les 21/09 et 22/09 10h-12h et 14h30-18h 
   Musée des mariniers, Serrières

Nous avons  
besoin de vous : 
participez à la  
Grande Collecte  
pour valoriser  
le patrimoine  
unique de notre 
territoire !

CONTACT 
SYNDICAT MIXTE DES RIVES DU RHÔNE (SMRR)
Mail : �orian.solbes@gmail.com
 
Référence : Candidature UNESCO

JOURNÉES  
EUROPÉENNES 
DU PATRIMOINE

Participez  
et partagez 
vos ressources  
en scannant  
ce QR code.
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Des bords du Rhône aux coteaux ensoleillés, le Rhône des côtes se révèle comme  

un territoire de vie unique qui favorise les échanges et les rencontres, bien au-delà 

de nos frontières. En candidatant au patrimoine mondial de l’UNESCO,  

nous ambitionnons de transmettre et de partager la singularité de cet héritage  

plus que jamais vivant. Aux côtés des acteurs qui font vivre le territoire, découvrez  

le Rhône des côtes et sa qualité de vie exceptionnelle qu’il nous faut préserver.

« La vigne, c’est notre histoire 
et notre géographie  »

En parcourant les salles du musée gallo-romain 
de Saint-Romain-en-Gal, vous découvrirez que 
la vie et la culture des Allobroges étaient déjà 
centrées autour de la vigne et du vin et  
ont traversé les siècles.

Dès le 19e siècle, la syrah essaime en France,  
en Europe et partout dans le monde pour 
devenir l’un des 5 cépages de cuve les plus 
répandus. Aujourd’hui, tournée vers l’avenir,  
la vigne fait rayonner le territoire partout dans  
le monde et enchante les visiteurs qui découvrent 
nos paysages jalonnés de murets en pierres sèches, 
d’échalas et de chalets.

« Savez-vous ce qui  
rend notre territoire  
si exceptionnel ? »

Le �euve Rhône ! Il irrigue nos plaines 
et nos coteaux, et nourrit la diversité des 
écosystèmes de Vienne à Valence. 

   Le �euve Rhône favorise la circulation 
des biens, des savoirs et des personnes 
depuis l’Antiquité jusqu’à maintenant.

   La biodiversité met à l’honneur 
l’engagement des viticulteurs pour 
une culture durable et des pratiques 
responsables, capables de s’adapter aux 
changements environnementaux.

   Le paysage des coteaux se distingue 
par ses terrasses et ses vallons naturels 
protégés qui respirent l’harmonie.

   La diversité des patrimoines, des modes 
de vie et des cultures nous permet 
aujourd’hui de relever les grands  
dé�s de notre siècle.

Ensemble, inscrivons  
le Rhône des côtes au patrimoine 
mondial de l’UNESCO ! 

« Saviez-vous que la syrah est 
originaire de notre territoire ? »

Contrairement à la légende qui voudrait que ce cépage 
emblématique provienne des rives de la Perse ou de la 
Syrie antique, des analyses ADN ont démontré qu’il 
venait du pays des Allobroges, territoire gaulois ayant 
Vienne comme capitale, et de l’Ardèche.

Berceau de la syrah et terre de cépages d’exception 
comme le viognier, la marsanne et la roussane transmis 
de génération en génération, le Rhône des côtes 
o�re ses richesses aux visiteurs venus du monde entier : 
dégustation, balade à vélo, restauration, musée… 
L’œnotourisme fait vivre toute une région au rythme 
des cuvées.

La vigne et le vin  
comme ADN

Un patrimoine naturel  
et une histoire à protéger  
et  partager

Une histoire  
remarquable 

4 260 
hectares des côtes  
du Rhône Nord

813 
producteurs de raisins

8 
appellations

Mosaïque de Lycurgue, dernier quart du IIe s. ap J.-C.

(Rhône)

Musée et sites gallo-romains de Saint-Romain-en-Gal

Dépôt de la ville de Vienne

Le musée gallo-romain  

Le parc naturel  
régional du Pilat

Le théâtre antique de Vienne  

Le centre d’observation  
de la nature de l’Île du Beurre  
Tupin-et-Semons

Le village de Malleval

Le pont de Serrières 

Le château de Tournon 

La colline de l’Hermitage  
Tain-l’Hermitage

Le château de Crussol  
Saint-Péray 

Le musée de Valence,  
Art et Archéologie

Sur les coteaux l’essentiel se fait à la pioche
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Vinification

ISÈRE

TOURNON

TAIN L’HERMITAGE

AMPUIS

PORTE NORD VIENNE - SAINT-ROMAIN-EN-GAL

AOC CÔTE-RÔTIE

AOC CONDRIEU

AOC CHÂTEAU-GRILLET

AOC CÔTE-RÔTIE

AOC CONDRIEU

AOC CHÂTEAU-GRILLET

AOC SAINT-JOSEPHAOC SAINT-JOSEPH

AOC HERMITAGEAOC HERMITAGE

AOC CROZES-HERMITAGEAOC CROZES-HERMITAGE

AOC CORNASAOC CORNAS

AOC SAINT-PÉRAYAOC SAINT-PÉRAY

CA Vienne CondrieuCA Vienne Condrieu

CC Porte de DrômArdècheCC Porte de DrômArdèche

CA Annonay Rhône AggloCA Annonay Rhône Agglo

CA Arche AggloCA Arche Agglo

CC Rhône CrussolCC Rhône Crussol

CA Valence Romans AggloCA Valence Romans Agglo

CC du 
Pilat Rhodanien

CC du 
Pilat Rhodanien

PORTE SUD VALENCE - CRUSSOL

LOIRE

ARDÈCHE

RHÔNE

Au fil du Rhône,  
entre Vienne  
et Valence

Source: INAO, Data.gouv

Œnotourisme en courant 

Joutes sur Rhône
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Des parties prenantes  

légitimes et engagées  

dans cette démarche UNESCO

   La filière vitivinicole :  
vignerons, caves, coopératives,  
maisons de négoces…

   Les acteurs du territoire : 
collectivités territoriales,  
établissements publics de coopération 
intercommunale, acteurs économiques…

   Les ressources académiques : 
universitaires, chercheurs…


